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Résumé 

Les derniers résultats de l’Enquête mondiale des Nations Unies sur la 

facilitation du commerce numérique et durable pour l’Asie et le Pacifique font 

apparaître que tous les pays étudiés ont progressé dans l’application des mesures de 

facilitation du commerce et des mesures en faveur du commerce sans papier. 

Toutefois, les niveaux de mise en œuvre des mesures de facilitation du commerce 

varient considérablement suivant les sous-régions et selon les catégories de mesures 

visées. La mise en œuvre du commerce transfrontière sans papier reste très faible en 

raison des difficultés à trouver un consensus sur les questions techniques et 
juridiques. Le passage complet au « tout sans papier » dans le cadre du commerce 

transfrontière pourrait réduire de 17 % en moyenne les coûts du commerce dans la 

région. À cet égard, l’Accord-cadre sur la facilitation du commerce transfrontière 

sans papier en Asie et dans le Pacifique constitue un instrument de première 

importance pour aider les États membres de la Commission économique et sociale 

pour l’Asie et le Pacifique (CESAP) à accélérer les progrès en la matière. 

Le présent document constitue essentiellement un résumé des points 

examinés dans le rapport sur la facilitation du commerce numérique et durable : 

Asie-Pacifique 2019 (Digital and sustainable trade facilitation report: Asia-Pacific 

2019), élaboré par la CESAP. La version de 2021 de l’Enquête mondiale, inspirée 

d’études menées durant la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19), 

s’intéressera en particulier aux mesures de facilitation du commerce en temps de 

crise et de pandémie. 

Le Groupe directeur intergouvernemental intérimaire sur la facilitation du 

commerce transfrontière sans papier est invité à examiner les questions abordées 

dans le présent document et à donner des orientations quant aux difficultés et lacunes 

de mise en œuvre dont ce document fait état, ainsi qu’à réfléchir à son rôle et à celui 

de la CESAP. 
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 I. Introduction 

1. Il est essentiel de réduire les coûts du commerce si l’on veut que les 
économies participent véritablement aux chaînes de valeur régionales et 

mondiales et continuent à se servir du commerce comme un important moteur 

de croissance et de développement durable. Qui plus est, la simplification des 

procédures commerciales fastidieuses liées aux formalités réglementaires et à 
la documentation est indispensable si l’on veut réduire les coûts du commerce 

et rendre le commerce plus inclusif. 

2. C’est pour cela que la Commission économique et sociale pour l’Asie 
et le Pacifique (CESAP) et les quatre autres commissions régionales ont 

réalisé, depuis 2015, des enquêtes mondiales sur la mise en œuvre d’un large 

éventail de mesures de facilitation du commerce. La dernière enquête réalisée 
dans ce cadre, l’Enquête mondiale des Nations Unies sur la facilitation du 

commerce numérique et durable de 2019 pour l’Asie et le Pacifique, a été 

menée au cours du premier semestre 2019 et a porté sur 53 mesures de 

facilitation du commerce, classées en quatre grandes catégories : facilitation 
générale du commerce, facilitation du commerce numérique, facilitation du 

commerce durable et financement du commerce. Le champ d’étude de 

l’Enquête englobe les mesures prescrites par l’Accord de l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC) sur la facilitation des échanges ainsi que 

d’autres mesures complémentaires, notamment les mesures concernant le 

commerce numérique et durable, qui ne sont pas spécifiquement incluses dans 

cet accord. La liste complète des mesures ainsi que les données relatives aux 
46 pays couverts par l’Enquête sont disponibles en ligne à l’adresse suivante : 

untfsurvey.org. 

3. L’Enquête de 2021 est en cours de préparation. Compte tenu de 
l’évolution des mesures de facilitation du commerce, adoptées récemment en 

réponse à la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19), cette enquête 

s’intéressera à des mesures supplémentaires, à savoir aux mesures de 

facilitation du commerce en temps de crise et de pandémie. 

 II. Mise en œuvre des mesures de facilitation du commerce en 

Asie et dans le Pacifique : tour d’horizon 

4. Le taux de mise en œuvre régional a augmenté de plus de 10 points de 

pourcentage depuis la précédente enquête menée en 2017, pour atteindre près 

de 60 % en 2019, ce qui montre que les États membres ont globalement 
intensifié leurs efforts de mise en œuvre ces deux dernières années, 

puisqu’entre 2015 et 2017, le taux de mise en œuvre avait progressé d’à peine 

plus de 5 points de pourcentage. L’ensemble des pays et des sous-régions ont 

fait des progrès, toutefois la progression la plus rapide a été constatée dans la 
sous-région de l’Asie du Nord et de l’Asie centrale, suivie de l’Asie du Sud-Est 

et de l’Asie du Sud et du Sud-Ouest, comme le montre la figure I. 

  

https://untfsurvey.org/
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Figure I 
Vue d’ensemble de l’application des mesures de facilitation du commerce 

dans 46 pays de la région Asie-Pacifique 

(En pourcentage) 

 

 Source : CESAP, Digital and sustainable trade facilitation report: Asia-Pacific 2019 
(Bangkok, 2019). 

 Abréviations : ASEAN, Association des nations de l’Asie du Sud-Est ; SPECA, 
Programme spécial des Nations Unies pour les pays d’Asie centrale. 

5. Le taux d’application des mesures de facilitation du commerce varie 

fortement d’une sous-région à l’autre. En dehors de l’Australie et de la 

Nouvelle-Zélande, l’Asie de l’Est et du Nord-Est présentait le niveau moyen 
de mise en œuvre le plus élevé (79,3 %), suivie de l’Asie du Sud-Est, de l’Asie 

du Nord et de l’Asie centrale, et de l’Asie du Sud et du Sud-Ouest. En ce qui 

concerne la sous-région du Pacifique, les petits États insulaires du Pacifique 
accusaient un retard certain par rapport aux autres sous-régions. Au niveau des 
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pays, la République de Corée, le Japon, Singapour, l’Australie et la 

Nouvelle-Zélande ont obtenu des scores supérieurs à 90 %. 

6. Parmi les groupes de pays ayant des besoins particuliers, les pays les 

moins avancés sont ceux qui ont le plus progressé depuis 2017, avec une 
augmentation de plus de 12 points de pourcentage dans la mise en œuvre de 

mesures de facilitation du commerce, suivis des pays en développement sans 

littoral (augmentation de plus de 11 points de pourcentage). Les petits États 

insulaires en développement ont enregistré une augmentation de seulement 

7,4 points de pourcentage au cours des deux dernières années. 

7. Les niveaux de mise en œuvre des mesures de facilitation du commerce 

varient considérablement selon la catégorie de mesures considérées. La mise 
en œuvre par les pays de la région des mesures liées à l’Accord de l’OMC sur 

la facilitation des échanges est relativement élevée, de l’ordre de 60 à 80 %. La 

mise en œuvre, au niveau des pays, des mesures en faveur du commerce sans 

papier est également relativement importante, car de nombreux États membres 
s’efforcent de mettre au point des systèmes de paiement électronique des droits 

et redevances et de mettre en place des guichets uniques électroniques. 

Toutefois, l’application des mesures en faveur du commerce transfrontière sans 
papier reste très lacunaire en raison des difficultés à trouver un consensus sur 

les questions techniques et juridiques liées à l’échange de données et de 

documents électroniques par-delà les frontières. 

8. Les mesures relevant de la catégorie de la facilitation du commerce 

durable sont les moins mises en œuvre, en particulier celles visant les femmes 

et les petites et moyennes entreprises. Ces mesures ne sont pas précisées dans 

les accords multilatéraux ou régionaux, mais il convient de les mettre 
davantage en avant pour que la facilitation du commerce profite à un plus grand 

nombre d’acteurs. Les données sur la mise en œuvre des mesures de facilitation 

du financement du commerce ont été collectées pour la première fois cette 
année et ne donnent donc pas une image complète de la situation. Ces données 

dénotent toutefois un fort manque de sensibilisation à l’importance de ces 

mesures et à la manière dont elles pourraient être incorporées aux stratégies de 

facilitation du commerce. 

 III. Examen plus approfondi de la mise en œuvre des mesures 

en matière de commerce sans papier 

9. Conscients de l’importance de disposer d’une infrastructure et de 

services de base en matière de technologies de l’information et de la 

communication, indispensables au commerce sans papier, presque tous les 
États membres (96 %) se sont dotés, totalement ou partiellement, de systèmes 

douaniers électroniques ou automatisés. Plus de 90 % des États membres 

interrogés ont pris les mesures voulues pour fournir un accès Internet aux 

organismes de supervision du commerce aux postes frontières et permettre 
ainsi la transmission électronique des déclarations en douane, au moins 

partiellement. 

10. Des systèmes de guichet unique électronique ont été mis en place 
intégralement, partiellement ou à titre expérimental dans 32 pays, soit près de 

70 % de tous les pays de l’Asie et du Pacifique sondés. Toutefois, certaines 

mesures relativement plus simples, telles que celles liées au traitement en ligne 
des démarches et à la délivrance par voie électronique des permis d’importation 

et d’exportation, à la transmission électronique des manifestes de fret aérien et 

à la demande et à la délivrance par voie électronique de certificats d’origine 

préférentielle, ont des taux de mise en œuvre plus faibles. Cela pourrait 
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s’expliquer en partie par le fait que, dans la plupart des pays, les systèmes de 
guichet unique sont mis au point et administrés par les autorités douanières et 

que la transmission des informations et des documents adressés par d’autres 

intervenants du secteur ne se fait pas de manière totalement automatique ou ne 

peut pas passer par le système de guichet unique. 

11. L’application des mesures liées au commerce transfrontière sans papier 

demeure faible. Plus de 60 % des États membres interrogés ont, au moins 

partiellement, mis en place les cadres juridiques et réglementaires nécessaires 
au bon déroulement des transactions électroniques, mais ces cadres sont, pour 

la plupart, incomplets et ne rendent pas toujours possible la reconnaissance 

juridique des données ou documents électroniques en provenance de l’étranger. 
Cela vaut également pour les mesures concernant les autorités de certification, 

dont l’intervention est nécessaire pour délivrer aux acteurs du commerce des 

certificats de signature électronique reconnus afin d’effectuer des transactions 

électroniques ; or, la moitié des pays de la région ne se sont pas encore dotés 

d’autorités de ce type, même à titre expérimental. 

12. Du fait de l’absence de cadres juridiques nationaux et 

intergouvernementaux de facilitation du commerce transfrontière sans papier 
et de la capacité limitée de nombreux pays en développement à mettre en place 

des systèmes sans papier, l’échange électronique de documents liés au 

commerce – déclarations en douane, certificats d’origine et certificats 
sanitaires et phytosanitaires notamment – reste encore limité ou expérimental 

et ne se fait qu’avec quelques partenaires commerciaux spécifiques. 

L’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) fait exception, 

puisque la plupart – si ce n’est la totalité – de ses dix pays membres ont 

commencé à échanger des certificats d’origine par voie électronique. 

13. Les experts ayant répondu à l’Enquête ont été invités à déterminer et à 

classer les trois principaux problèmes rencontrés par leurs pays dans la mise 
en œuvre de mesures de facilitation du commerce et de promotion du 

commerce sans papier. En tout, 20 pays ont répondu. Le peu de coordination 

entre les organismes concernés a été cité comme principale source de 
difficultés par 17 pays, tandis que pour 15 pays, le manque de personnel était 

le principal problème. Du reste, ces deux questions ont également été placées 

au premier rang des préoccupations par neuf pays, qui les considéraient 

particulièrement problématiques. L’absence d’organisme de supervision 
clairement désigné est également apparue comme l’un des principaux 

problèmes, 11 pays l’ayant qualifiée de « problématique » et six estimant que 

c’était le « principal problème ». 

14. En fonction du groupe auquel ils appartiennent, les pays ne rencontrent 

pas les mêmes difficultés. Toutefois, l’absence de coordination entre 

organismes semble être un défi commun à tous les groupes et être celui qui 

pose le plus de problèmes. L’insuffisance des ressources humaines semble être 
le plus gros défi auquel se heurtent les pays les moins avancés et les autres pays 

en développement. Pour les petits États insulaires en développement, c’est le 

manque de volonté politique qui semble être en cause et poser le plus de 

difficultés. 
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 IV. Enseignements à tirer et perspectives 

15. Sur la base de l’Enquête et des données les plus récentes de la base de 
données CESAP-Banque mondiale sur les coûts du commerce1, la CESAP a 

réalisé une étude, en collaboration avec la Banque asiatique de développement 

(BAsD)2, pour évaluer l’impact sur les coûts du commerce en Asie et dans le 

Pacifique d’un recours accru aux mesures liées à la facilitation du commerce 
et du commerce sans papier. Cette étude a révélé que la mise en œuvre 

complète des mesures contraignantes de l’Accord de l’OMC sur la facilitation 

des échanges entraînerait une diminution des coûts du commerce de 5,8 %, 
tandis que la mise en œuvre complète de toutes les mesures de ce même accord 

entraînerait une réduction de 9,4 %. En revanche, en mettant en œuvre les 

aspects de l’Accord touchant à la dématérialisation des transactions 
commerciales, tout en facilitant en parallèle l’échange fluide de données et de 

documents commerciaux entre pays, on pourrait sensiblement réduire les coûts 

du commerce par rapport à la normale et ainsi les abaisser de près de 17 % dans 

l’ensemble de l’Asie et du Pacifique. 

16. De plus, chaque pays de la région Asie-Pacifique tirerait sans doute 

profit des progrès en matière de facilitation des échanges, même s’il est vrai 

que les gains potentiels peuvent varier considérablement selon les pays, 
compte tenu des écarts importants tant dans les niveaux d’adoption des 

mesures de facilitation du commerce qu’en ce qui concerne les coûts des 

échanges commerciaux. Comme le montre la figure II, tous les pays verraient 

les coûts du commerce baisser dans chacun des trois cas de figure suivants, à 
savoir a) la mise en œuvre des mesures contraignantes de l’Accord de l’OMC 

sur la facilitation des échanges ; b) la mise en œuvre des mesures 

contraignantes et non contraignantes de l’Accord et c) la mise en œuvre des 
mesures contraignantes et non contraignantes de l’Accord ainsi que d’autres 

mesures liées au commerce sans papier. Toutefois, la réduction des coûts du 

commerce serait nettement plus importante si les transactions commerciales 
transfrontières se faisaient sans papier. Pour aboutir effectivement à de telles 

réductions, il faudra que les pays coopèrent plus étroitement pour mettre au 

point des systèmes de commerce sans papier interopérables, comme le prévoit 

l’Accord-cadre sur la facilitation du commerce transfrontière sans papier en 

Asie et dans le Pacifique. 

17. La pandémie de COVID-19 a mis à rude épreuve le commerce 

international dans le monde entier, région Asie-Pacifique comprise. Des études 
réalisées avec l’appui de la CESAP dans certaines sous-régions montrent que 

les pays de la région ont intensifié la numérisation des procédures 

commerciales afin de limiter les perturbations causées par la pandémie de 
COVID-19 et de reconstruire en mieux3. Étant donné l’énorme impact qu’aura 

eu la pandémie sur les pratiques de facilitation du commerce, l’Enquête de 

2021 comprendra un module supplémentaire sur les mesures propres à faciliter 

 
1 Voir BAsD et CESAP, Asia-Pacific Trade Facilitation Report 2019: Bridging Trade Finance 

Gaps through Technology (Manille, 2019). 

2 Disponible à l’adresse suivante : www.unescap.org/resources/escap-world-bank-trade-cost-
database (page consultée le 28 janvier 2020). 

3 Ces études ont été publiées pour recueillir des commentaires sur les pratiques liées à la 
facilitation du commerce en Asie de l’Est et du Nord-Est (disponible à l’adresse suivante : 
www.unescap.org/resources/trade-facilitation-times-pandemic-practices-east-and-north-east-
asia), en Asie du Nord et en Asie centrale (disponible à l’adresse suivante : 
www.unescap.org/resources/trade-facilitation-times-pandemic-practices-north-and-central-
asia) et en Asie du Sud et du Sud-Ouest (disponible à l’adresse suivante : 
www.unescap.org/resources/trade-facilitation-times-pandemic-practices-south-and-south-west-

asia). 

http://www.unescap.org/resources/escap-world-bank-trade-cost-database
http://www.unescap.org/resources/escap-world-bank-trade-cost-database
http://www.unescap.org/resources/trade-facilitation-times-pandemic-practices-east-and-north-east-asia
http://www.unescap.org/resources/trade-facilitation-times-pandemic-practices-east-and-north-east-asia
https://www.unescap.org/resources/trade-facilitation-times-pandemic-practices-north-and-central-asia
https://www.unescap.org/resources/trade-facilitation-times-pandemic-practices-north-and-central-asia
http://www.unescap.org/resources/trade-facilitation-times-pandemic-practices-south-and-south-west-asia
http://www.unescap.org/resources/trade-facilitation-times-pandemic-practices-south-and-south-west-asia
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le commerce en temps de crise et de pandémie. Ce module, élaboré 
conjointement par toutes les commissions régionales de l’ONU et la 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, est 

actuellement testé à titre expérimental dans la région Asie-Pacifique. Les 
résultats préliminaires suggèrent que nombre des mesures de commerce 

transfrontière sans papier mises en place pendant la pandémie restent 

temporaires. La mise en œuvre de l’Accord-cadre pourrait viser 

essentiellement à supprimer les contraintes juridiques, techniques, 
institutionnelles ou les obstacles au renforcement des capacités, dans le but de 

rendre ces mesures de facilitation plus permanentes. 

Figure II 

Impact de la mise en œuvre complète des mesures de facilitation des 

échanges sur les coûts du commerce dans les économies de la région 

Asie-Pacifique 

(En pourcentage) 

 

 Source : CESAP, Digital and sustainable trade facilitation report. 

 Abréviation : OMC, Organisation mondiale du commerce. 

 V. Questions portées à l’attention du Groupe directeur 

18. Le Groupe directeur est invité à délibérer sur l’état d’avancement de la 

mise en œuvre des mesures relatives au commerce transfrontière sans papier 

dans la région et sur les recommandations figurant dans le présent document, 

notamment en ce qui concerne les rôles de la CESAP et du Groupe directeur. 
Le Groupe directeur souhaitera peut-être en outre examiner de quelle manière 

les pays de la région Asie-Pacifique, avec l’appui de la CESAP, peuvent 

conjuguer leurs efforts afin : 

a) D’accélérer les progrès dans la mise en œuvre du commerce 

transfrontière sans papier ; 
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b) De travailler en coopération afin d’élaborer les protocoles 
juridiques et techniques nécessaires à l’échange fluide de données et de 

documents commerciaux selon les prescriptions réglementaires, et ceci tout au 

long de la chaîne logistique internationale ; 

c) D’étudier les moyens d’accélérer et de promouvoir l’adhésion à 

l’Accord-cadre et sa ratification par autant de pays que possible, afin d’en 

maximiser les avantages et les effets. 
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